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Emplacement réservé 

Espace boisé classé (L113-1 du Code de l'Urbanisme)

Prélocalisation des zones humides - source : DREAL (à titre informatif et non prescriptif)

Secteur comportant des Orientations d'Amenagement et de Programmation (L151-6 du Code de l'Urbanisme)

Batiment susceptible de changer de destination (L151-11 2° du Code de l'Urbanisme)

Eléments patrimoniaux à préserver (L151-19 du Code de l'Urbanisme)

Cours d eau à protéger (L151-23 du Code de l'Urbanisme)

Haie à protéger (L151-23 du Code de l'Urbanisme)

Secteur affecté par le bruit-voisinage d'infrastructure terrestre

Zone de sensibilité archéologique
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Espace boisé classé (L113-1 du Code de l'Urbanisme)

Prélocalisation des zones humides - source : DREAL (à titre informatif et non prescriptif)
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Haie à protéger (L151-23 du Code de l'Urbanisme)

Zone de sensibilité archéologique
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Emplacement réservé 

Espace boisé classé (L113-1 du Code de l'Urbanisme)

Prélocalisation des zones humides - source : DREAL (à titre informatif et non prescriptif)

Secteur comportant des Orientations d'Amenagement et de Programmation (L151-6 du Code de l'Urbanisme)
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Zone de sensibilité archéologique
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Emplacement réservé 

Espace boisé classé (L113-1 du Code de l'Urbanisme)

Prélocalisation des zones humides - source : DREAL (à titre informatif et non prescriptif)

Secteur comportant des Orientations d'Amenagement et de Programmation (L151-6 du Code de l'Urbanisme)

Secteur affecté par le bruit-voisinage d'infrastructure terrestre

Batiment susceptible de changer de destination (L151-11 2° du Code de l'Urbanisme)
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Haie à protéger (L151-23 du Code de l'Urbanisme)

Zone de sensibilité archéologique
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